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Convention – fourniture de gel hydroalcoolique aux 

Communes membres de Pontivy Communauté 
 

Rapport de Yann LORCY 

 

 

 
Face à la situation sanitaire, la Ville a commandé un stock de gel hydroalcoolique 

disponible uniquement en grand volume (540 litres). Il a été proposé aux Communes 

membres de Pontivy Communauté de répartir ce stock et son coût d’achat entre celles 

qui le souhaitent, la commande restant portée par la Ville pour des raisons de rapidité 

de livraison. La répartition des volumes au prorata de la population, et des coûts 

correspondants, est présentée en annexe. 

 

Nous vous proposons : 

 

- D’approuver la convention en annexe de la présente délibération, permettant de 

répartir la commande entre les Communes volontaires. 

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

Fait à Pontivy, le 26 mai 2020 

 

LA MAIRE 

Christine LE STRAT 
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